
 

 

« Journée du droit pénal économique 2016 » 

Département de droit pénal de l’Université de Fribourg, ILCE – HEG Arc et Expert Suisse 

10 juin 2016 

Lieu : Université de Fribourg, Site Pérolles II, Salle A120  

8h30 – 9h00  Accueil des participants et remise de la documentation 

9h00 – 9h15  Mot de bienvenue  

 PASCAL PICHONNAZ, Doyen de la Faculté de droit de l’Université de Fribourg 

 Ouverture du séminaire 

 BERTRAND PERRIN, Professeur de droit pénal à l’Université de Fribourg  

9h15 – 9h45  Lutte contre la criminalité économique internationale : nouveaux défis 

 JACQUES RAYROUD, Procureur général suppléant, Ministère public de la 

Confédération, Berne  

9h45 – 10h30 Le droit pénal suisse face à la criminalité économique transnationale : 

questions de territorialité en matière d’infractions économiques  
 ALEXANDRE DYENS, avocat, Étude St-François.ch, Lausanne  

10h30 – 10h45  Pause-café et collation   

10h45 – 11h30 Les enjeux et défis de la criminalité économique pour les entreprises : examen 

de cas réels et actuels 

 MAXIME CHRÉTIEN, directeur, Contrôle financier, Département des autorités de la 

ville de Genève 

11h30 – 12h15 Le rôle de l’analyste financier forensic dans le cadre de la procédure pénale : 

une interface entre le droit et l’économie  

 FABIAN CARRARD, Senior Forensic Financial Analyst, Ministère public de la 

Confédération, Berne 

 DAVID RIEDER, Forensic Financial Analyst, Ministère public de la Confédération, 

Berne 

12h15 – 13h30  Repas 

13h30 – 14h15 Les  changements dans le dispositif répressif français en matière de corruption 

et de conformité internationale 

 ANNE-DOMINIQUE MERVILLE, directrice du master 2 en droit pénal financier, 

Université de Cergy-Pontoise  

14h15 – 15h00 Problématiques liées à la partie plaignante dans les procédures pénales 

économiques 

 PASCAL DE PREUX, lecteur à l’Université de Fribourg, avocat, Étude de Preux 

Avocats, Lausanne   

15h00 – 15h15 Pause-café et collation   

15h15 – 16h00 Présentation de faits en lien avec l’art. 725 CO pouvant constituer une 

infraction pénale 

 MIREILLE EBI, analyste en criminalité économique, Ministère public central du 

canton de Vaud 

16h00 – 16h45 L’incrimination de l’usurpation d’identité : infraction à part entière ou 

élément constitutif d’une infraction ? Le cas particulier de la criminalité 

économique  

 LUDOVIC TIRELLI, chargé de cours à l’ILCE, Neuchâtel, avocat, Étude Freymond, 

Tschumy & Associés, Lausanne   

Fin du séminaire 

Inscription : http://www.unifr.ch/ius/perrin/home (rubrique « Évènement! ») 

Renseignements : Sébastien Bossel, tél. 026 300 80 72, sebastien.bossel@unifr.ch  

http://www.unifr.ch/ius/perrin/home
mailto:sebastien.bossel@unifr.ch

